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Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 13 mai 2009 

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. de BEAUCHESNE, GAY


Absents excusés : 
M. BROSSARD (procuration donnée à Mme Lelarge)


MM. BOURSIER et DOMERGUE

Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Projet de contrat d’assurance des risques statutaires,

· Contrat livraison repas cantine scolaire,

· Isolation acoustique de la cantine scolaire communale : demande de subvention auprès de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales,

· Décision modificative budgétaire,

· Plan écoles numériques rurales,

· Jour anniversaire du « Cessez le feu » du 19 mars 1962,

· Tarif location salle associative pour journées de formation,

· Organisation du bureau de vote : élections européennes du 7 juin,

· Avancement dossier église et acquisition logements,

· Compte-rendu des délégués de syndicats et des commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 4 mai 2009  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 20 h 30

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 25 mars 2009

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu qui n’appelle pas de remarque particulière.

En conséquence de quoi il est adopté par 9 voix sur 9.

2 –  Projet de contrat d’assurance des risques statutaires

M. Costeux expose la possibilité pour la commune de souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance pour les personnels garantissant les frais laissés à sa charge.

Le centre de gestion peut souscrire un tel contrat en regroupant les communes intéressées.

A ce jour les communes fonctionnent d’une façon indépendante les unes des autres.

Pour chaque catégorie d’agent les assureurs consultés par le centre de gestion devront proposer aux communes plusieurs formules. A noter que cette consultation n’entraînera pas l’obligation d’adhérer si les conditions proposées ne convenaient pas.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  autorise M. le maire à lancer cette démarche auprès du centre de gestion par 9 voix sur 9.

3 – 
Contrat livraison repas cantine scolaire
M. Costeux donne le résultat de la consultation pour la restauration scolaire lancée auprès de 3 sociétés, à savoir :

- SCOLAREST, ANSAMBLE Val de France (fournisseur actuel dont le contrat arrive à expiration) et JE MANGE GASTRONOMIQUE (JMG).

La prestation comprend la fourniture et la livraison de repas en liaison froide avec prêt d’un four de préchauffage.

A l’examen des réponses reçues, compte tenu du peu d’écart de prix entre les 3 propositions et après délibération, il est décidé de renouveler le contrat avec ANSAMBLE Val de France   (2,59 € pour un repas maternel et 2,74 € pour un repas primaire ou adulte), pain non fourni. Ce dernier sera acheté au commerçant local pour un coût ramené sur 1 repas à 0,12 €. De plus ce choix est en harmonie avec la commune de Millançay  permettant ainsi d’avoir le même fournisseur pour les 2 écoles.


En conséquence, le conseil municipal approuve ce choix par 9 voix/9 et autorise M. le maire à signer le contrat renouvelable par période d’une année sans pouvoir excéder une durée de trois ans.

4 –  Isolation acoustique de la cantine scolaire communale : demande de subvention auprès de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales

Comme suite aux décisions prises lors du vote du budget, M. Costeux présente le résultat de la consultation effectuée auprès de 3 entreprises spécialisées dans l’isolation acoustique, à savoir :

- PLAFETECH, SARL PMP, TOUTRAVAUX

et auprès de 3 sociétés spécialisées dans les mesures sono métriques pour vérifier le résultat des travaux. Seules 2 ont répondu :

- APAVE et SOCOTEC.

Après en avoir délibéré c’est  PLAFETECH, mieux disante, qui est retenue pour le traitement du plafond uniquement permettant ainsi de ramener la réverbération au minimum requis par la norme (0,42 seconde pour 0,40 à 0,80 seconde de la norme) pour un montant TTC de 2716,34 € et APAVE qui est choisie pour la mesure après travaux pour un montant TTC de 944,84 €.

Ce choix est approuvé par 9 voix/9 et le conseil municipal charge M. le Maire de demander la subvention auprès de la DDASS (50% du montant HT) et l’autorise à signer tout document inhérent à cette affaire.

5 –  Décision modificative budgétaire

M. Costeux expose le contenu des modifications prévues concernant l’affectation de l’excédent de fonctionnement 2008, soit 90416,61 € au compte 1068 et une rectification d’imputation c’est-à-dire - 7928 € sur l’article 2112 (terrain  et voirie) et + 7928 € sur l’article 2152 (installations de voirie).

Après en avoir délibéré le conseil municipal donne son accord sur ces modifications par              9 voix/9.

6 – 
Plan écoles numériques rurales

M. Costeux informe le conseil municipal de la possibilité pour la commune de se porter candidate pour pouvoir bénéficier d’une subvention à hauteur de 80% pour l’achat d’un tableau interactif avec vidéo projecteur et ordinateurs portables associés. Pour ce faire l’école doit pouvoir disposer d’un accès Internet avec un débit suffisant : 1 Mb descendants et 512 Kb ascendants.

Au niveau de la circonscription, 8 écoles, soit environ 1 sur 4, pourraient bénéficier de la subvention de 80% sur le montant HT.

Après discussion, il ressort que la ligne ADSL de l’école présente un débit ascendant inférieur à celui demandé. Par ailleurs, pour sécuriser cet équipement il faudrait placer l’école sous alarme sans compter le coût de la maintenance.

A priori un tel investissement représenterait un montant d’environ 10 000 € non budgétisé.

A l’unanimité le conseil municipal décide de surseoir à cette candidature par 9 voix/9.

7 – 
Jour anniversaire du « Cessez le feu » du 19 mars 1962

M. Costeux fait lecture de la lettre adressée par la Fédération Nationale des Anciens Combattants de l’Afrique du Nord demandant l’officialisation du 19 mars 1962 comme journée nationale du souvenir à l’exclusion de toute autre date (actuellement la journée du souvenir fixée par décret correspond à la date du 5 décembre).

Il est donc proposé au conseil municipal de prendre une délibération pour demander au gouvernement l’abrogation du décret actuel.

Le résultat du vote donne 5 abstentions, 1 contre, 3 pour.

En conséquence de quoi cette proposition est rejeée.

8 – 
Tarif location salle associative pour journées de formation
La Société WORWERK demande la location de la salle associative 3 lundis par mois jusqu’à la fin de l’année pour faire une formation de vendeurs. M. Costeux propose une convention de location de la salle au prix de 30 € par séance.

Après en avoir délibéré le conseil municipal donne son accord à cette proposition par           9 voix/9.

9 – 
Organisation du bureau de vote : élections européennes du 7 juin

Un premier planning est défini en séance. Il sera complété par M. Costeux après avoir pris contact avec les absents à cette réunion.

10 – Avancement dossier église et acquisition logements

10-1 -  Dossier église
Une première étape vient d’être franchie concernant l’aide de l’Etat : un courrier en date du 22 avril 2009 nous informe qu’une subvention de 100 812,54 € pourrait nous être attribuée (20% du montant HT des travaux). La convention jointe au courrier a été retournée pour nous être notifiée officiellement.

Une deuxième étape liée à l’aide régionale via la Fondation du Patrimoine est lancée grâce à l’édition de 2000 fiches explicatives à distribuer aux particuliers et aux entreprises pour ouvrir la souscription publique. La lettre d’accompagnement a été finalisée en séance. La distribution et les envois de cette notice avec sa lettre d’accompagnement devraient se faire d’ici à la fin du mois de mai.

10-2 - Dossier acquisition logements dans le cadre du projet de logements sociaux
Une proposition a été faite au notaire chargé de la vente de l’actif immobilier comprenant l’ancienne boulangerie à hauteur de 60 000 € par la communauté de communes en accord avec la conseil municipal selon une répartition financière de 54 000 € pour la communauté de communes et 6 000 € pour la commune.

Affaire à suivre par M. Costeux.

Concernant le logement de l’ancienne gare, la demande d’acquisition est en cours d’instruction.

11 – Compte-rendu des délégués de syndicats et des commissions

11-1 - Communauté de communes
M. Costeux rapporte que la communauté a voté contre le projet de carrière à Maray. Par ailleurs, 3 dossiers sont approuvés avec participation financière de la communauté :

- mise en place de toilettes publiques à Villefranche/Cher (33 000 € dont 16 000 € à charge de la communauté),

- l’aménagement de la place de l’église à Saint Loup/Cher (60 000 € dont 30 000 € à charge de la communauté),

- réhabilitation d’installations sportives à Pruniers en Sologne (26 000 € dont 13 000 € à charge de la communauté).
11-2 - SIVOS
Pour le moment c’est l’application stricte des statuts qui est décidée. Une réflexion sera faite pour alléger les charges de fonctionnement des communes qui possèdent une école.

11-3 - SAGE Sauldre
M. Costeux rapporte que la dernière réunion du SAGE n’ayant pas atteint le quorum, les décisions ont été repoussées à une prochaine séance sauf l’élection du vice président.

12 - Questions diverses

12-1 - Coffret portable équipé de prises de courant
Pour répondre au besoin de fourniture d’électricité lors de manifestations festives, il a été décidé de faire l’acquisition d’un coffret portable raccordable sur l’installation existante.

2 sociétés ont été consultées : BELLANGER et ROMELEC.

C ’est cette dernière la mieux disante qui a été retenue à l’unanimité pour un montant de 1614,60 € TTC.

12-2 - Décors de Noël
La société DECOLUM a fait une proposition avec 2 options concernant un ensemble de guirlandes pour habiller les arbres de la place de l’église et l’acquisition d’un panneau lumineux (Joyeuses Fêtes) à disposer à l’entrée du lotissement avec                2 dimensions :

- option 1 : 2,50 m x 0,80 m

- option 2 : 4 m x 1,30 m.

Après discussion c’est la proposition avec l’option 1 qui est retenue à l’unanimité pour un montant de 1191,75 € TTC.

12-3 - Carte communale/PLU
MM. Costeux, Rignault et Mme Moreau rendent compte de la réunion tenue avec la DDE et un technicien spécialisé. Il en résulte que le PLU est à exclure car réservé aux grandes communes et son coût est très élevé, supérieur à 60 000 €. Quant à la carte communale, elle ne propose pas d’outils intéressants pour la commune : pas de règlement spécifique, pas ou peu de maîtrise sur la forme d’urbanisme avec un coût situé entre 15 000 et 20 000 €.

Après discussion, il est décidé de ne pas donner une suite positive pour le moment.

12-4 - Limitation à 30 km/h en centre bourg
Suite à la visite sur site des représentants du Conseil Général gestionnaire de la route il est demandé d’apporter à la configuration en place les modifications suivantes :

- rapprocher les 2 panneaux limitation 30 km/h pour créer une longueur de voirie limitée à 100 m au lieu de 200 m actuellement,

- prévoir une pré signalisation triangle de danger avec en dessous un panneau sortie de véhicules pour faire comprendre aux usagers de la route le bien-fondé de la limitation à 30 km/h.

12-5 - Extension du centre d’enfouissement de Villeherviers
M. Gay précise qu’un courrier de l’ASEM (Association pour la Sauvegarde de l’environnement et du patrimoine de la Sologne) nous sera adressé pour venir exposer leur point de vue.

12-6 - Valorisation éco touristique du terrain Baltan
M. Costeux commente le dernier projet de Sologne Nature Environnement concernant la valorisation du terrain Baltan :

- mise en place d’un grand panneau d’accueil explicatif,

- aménagement d’une aire de détente, d’un sentier de découverte nature et d’un parcours de pêche avec ponton pour handicapés pour un montant de 24 594,67 €.

M. Moreau demande que dans le projet soit prévu une signalétique et un aménagement pour personnes handicapées.

Pour l’instant il s’agit d’une information destinée à porter réflexion sur les subventions possibles et surtout sur le coût d’entretien.

12-7 - Derniers travaux des employés communaux
M. Moreau signale que le balisage des chemins communaux est terminé, que la terre en surplus de la maison de retraite a été étalée devant le lagunage et engazonnée et que la fermeture par une clôture du lagunage va pouvoir maintenant être réalisée rapidement
.

-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi 1er juillet 2009, à 18 heures.
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